
 
 
 
 
 
 

 

Prix d’excellence du conseil d’administration du CHUS 
 

 
Explication de la formule des Prix d’excellence 
 

Les Prix d’excellence du conseil d’administration consistent à rendre hommage aux 
employés, médecins, chercheurs, professeurs, étudiants, résidents, stagiaires et bénévoles 
qui incarnent les valeurs, la mission et la vision de l’établissement. Par leur 
professionnalisme, leur dévouement, leur esprit d’équipe, leur dynamisme et leur respect, 
ces personnes se distinguent dans leur milieu de travail et sont des modèles pour la 
communauté hospitalière. Ces personnes sont un plus au quotidien et une valeur ajoutée 
pour le centre hospitalier. Ensemble, ils contribuent à l’avancement et à la bonne réputation 
du CHUS. 
 
Les Prix d’excellence comptent dix catégories. Chacune d’elles peut accueillir en moyenne 
trois candidats de tous les titres d’emploi et de tous les secteurs pour un total de quelque 
trente gagnants. Le récipiendaire du Grand Prix d’excellence est quant à lui choisi parmi les 
trente lauréats de la soirée.  
 
Catégories des Prix d’excellence  
Prix individuels 

• Carrière  
• Engagement  
• Esprit d’équipe 
• Gens de cœur et d’action  
• Mentorat 
• Personnalité 
• Relève  
 

Prix de groupe 
• Équipe  

 
Prix individuels ou de groupe 

• Créativité et innovation 
• Rayonnement 

 
 
Grand Prix d’excellence  
Un seul lauréat parmi les gagnants des dix catégories 
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Période de mises en candidature et sélection 
 

Toute personne désirant présenter un candidat peut en tout temps compléter le formulaire 
sur le site web du CHUS au www.chus.qc.ca, section employés, et retourner le formulaire 
rempli à l’adresse suivante : croy.chus@ssss.gouv.qc.ca 
 
Un comité de sélection, composé de 13 représentants de la communauté hospitalière et de 2 
membres de l’externe, analyse chacune des candidatures reçues à différentes périodes de 
l’année (voir les dates limites pour le dépôt des candidatures sur le site Internet au 
www.chus.qc.ca section employés). Ce comité s’assure également de la représentativité des 
titres d’emploi parmi les gagnants selon le ratio dans l’hôpital.  
 
Les candidats retenus sont déclarés gagnants. Chaque mois, jusqu’en septembre, le journal 
Entre NOUS diffuse leur portrait.  
 
À noter : les candidatures reçues après le 30 avril 2010 seront analysées pour l’édition 2011. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les membres du comité de sélection 
 
Brigitte Pinsonneault, coprésidente du gala des Prix d’excellence 
Colette Soukini, membre du C.A., CII et coprésidente du gala des Prix d’excellence  
 

Jean Girard, membre du C.A., personnel de soutien et administratif 
Sylvain Gautreau, AGESS 
Francine Gosselin Adam, membre du C.A., CM 
Mario Goupil, La Tribune, membre externe 
Stéphane Laberge, Radio-Canada, membre externe 
Renald Lemieux, comité académique  
Annie Mercier, DRH 
Dr Charles Orfali, membre du C.A., CMDP 
Jacinthe Ouellette, directrice des communications, porteuse du dossier 
Mélanie Paradis, APTS 
Jacques Poulin, FIQ 
Yves Rodrigue, CSN 
Dr Lossany El. Hamine Touré, membre du C.A., résidents 
 
Jacques Fortier, président du C.A., membre d’office 
Patricia Gauthier, DG, membre d’office 
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Gala des Prix d’excellence 
 

Chaque année, la Direction des communications et des affaires publiques organise le gala 
des Prix d’excellence en septembre. Cette soirée comprend un cocktail, un souper, de 
l’animation musicale et la remise des prix. Lors de cet événement, chaque lauréat peut être 
accompagné de trois invités personnels, de trois collègues de travail, de la personne qui a 
proposé et de celle qui a appuyé sa candidature ainsi que de son supérieur immédiat. 
Ensemble, ils constituent une table de 10 convives. Pour les prix de groupe, seuls les 
membres du groupe sont invités au gala. Le nombre de sous-groupes par équipe détermine 
le nombre de tables pour la soirée (de 10 à 20 places au maximum). 
 
 

 

 


